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L’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée 
en Slovénie à la lumière de la 
nouvelle directive européenne 
2019/1158

ABSTRACT

The article analyses the Slovenian legal framework regarding paternity leave, parental leave, carer’s 
leave and flexible working arrangements in the light of the requirements arising from the new EU 
directive on work-life balance for parents and carers (the WLB directive). Slovenian legislation already 
meets most of the requirements of the WLB directive, however, much less attention has been given 
to the challenges of work-life balance in the context of the ageing population and the increasing care 
obligations of workers for their elderly family members in need of care. In addition, there is still scope 
for improvement in connection to all four key issues addressed in the WLB directive.

KEYWORDS : Work-Life Balance, Paternity Leave, Parental Leave, Carers’ Leave, Flexible 
Working Arrangements, EU Directive on Work-Life Balance for Parents and 
Carers.

RÉSUMÉ

Cet article analyse le cadre juridique slovène concernant le congé de paternité, le congé parental, le 
congé d’aidant et les formules souples de travail découlant de la nouvelle directive UE sur l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants. La législation slovène répond déjà 
à la plupart des exigences de la directive, mais une attention insuffisante est accordée aux nouveaux 
défis dans le domaine de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée au regard  du vieillissement 
de la population et des obligations de soins apportés par les travailleurs aux membres âgés de leur 
famille. En outre, des améliorations sont encore possibles s’agissant des quatre principaux droits 
abordées dans la directive.

MOTS CLÉS : Équilibre entre vie professionnelle et vie privée, congé de paternité, congé 
parental, congé d‘aidant, formule souple de travail, directive UE concernant 
l‘équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants.
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Équilibre vie professionnelle/vie privée en Slovénie

L a nouvelle directive européenne sur l’équilibre entre vie professionnelle et 
vie privée des parents et aidants (la directive WLB)1 couvre quatre points 
essentiels  : le congé de paternité, le congé parental, le congé pour les 
aidants et les formules souples de travail pour les parents et aidants. 

En Slovénie, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, au sens 
large, retient depuis longtemps l’attention. Cette question est inscrite de longue 
date à l’ordre du jour politique, sous l’angle de la promotion de l’emploi et plus 
généralement de l’égalité des sexes2. Par le passé, l’accent était principalement mis 
sur les différents types de congés parentaux, les services de garde d’enfants et les 
formules souples de travail pour les parents qui travaillent. À cet égard, la législation 
slovène sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est généralement 
considérée comme généreuse comparée aux autres pays européens.

Toutefois, ce n’est que récemment qu’une attention plus importante a été 
accordée aux nouveaux enjeux de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée liés 
au vieillissement de la population et aux responsabilités croissantes des travailleurs 
s’agissant de la prise en charge des membres âgés de leur famille ayant besoin de 
soins de longue durée. 

Dans la mesure où la directive européenne 2019/1158 ne couvre pas tous les 
aspects de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, les questions relatives 
au congé de maternité, à la garde d’enfants, à la protection des femmes enceintes 
et allaitantes, ou encore aux travailleurs ayant des responsabilités familiales, sont 
généralement intrinsèquement liées au domaine de l’emploi (protection contre le 
licenciement, égalité de traitement, etc.) et ne seront pas étudiées dans cet article 
(même si l’on ne peut négliger leur importance capitale dans le domaine de l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée et, en particulier, leur interdépendance avec les 
questions ici abordées3). 

1 Directive (UE) 2019/1158 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et aidants et abrogeant la 
directive 2010/18/UE du Conseil, JO L 188, 12. 7. 2019, p. 79.

2 B. Kresal et A. Zbyszewska, « Through Work-Life-Family Reconciliation to Gender Equality? 
Slovenia and the United Kingdom’s Legal Frameworks Compared », in S. De Groof (ed.), 
Work-Life Balance in the Modern Workplace, Alphen aan den Rijn, Kluwer, 2017, p. 155.

3 Pour plus d’informations sur le congé de maternité et la garde d’enfants en Slovénie, voir 
N. Stropnik, «  Slovenia country note - April 2019  », in A. Koslowski, S. Blum, I. Dobrotić,  
A. Macht, P. Moss (eds.), International Review of Leave Policies and Research 2019 : http://
www.leavenetwork.org/lp_and_r_reports/. Voir également B. Kresal, K. Kresal Šoltes,  
G. Strban, Social Security Law in Slovenia, Alphen aan den Rijn, Kluwer, 2020 ; M. Korintus 
et N. Stropnik, «  Hungary and Slovenia  : Long Leave or Short?  », in S. B. Kamerman et  
P. Moss (ed.), The Politics of Parental Leave Policies  : Children, Parenting, Gender and the 
Labour Market, Bristol, Policy Press, 2009, p. 135; Ž. Humer et M. Hrženjak, « Socialization 
of Childcare in Slovenia and Its Impact on Informal Care Markets », Laboratorium : Russian 
Review of Social Research, North America, Janvier 2017 (http://www.soclabo.org/index.php/
laboratorium/article/view/648/1717).
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 Après l’examen de la question du droit au congé de paternité (I) par le biais 
notamment d’un bref aperçu des règles générales applicables aux congés parentaux 
financés par l’assurance sociale pour la protection parentale (congé de maternité, de 
paternité et parental), cette étude s’intéressera aux dispositions juridiques relatives 
au congé parental (II), puis aux différents droits relevant du congé pour aidants (III), 
avant d’analyser les formules souples de travail pour les parents et aidants (IV). 

I - LE CONGÉ DE PATERNITÉ
La loi sur la protection parentale et les prestations familiales prévoit trois types 

de congé  : le congé de maternité, le congé de paternité et le congé parental.  
Les parents ont droit à l’un de ces trois congés rémunéré dès lors qu’ils sont  
couverts par le régime d’assurance sociale obligatoire pour la protection parentale, 
c’est-à-dire les assurances familiales. Cela comprend les salariés ayant un contrat 
de travail (à durée indéterminée ou déterminée, à temps plein ou à temps partiel, y 
compris intérimaire), ainsi que les travailleurs indépendants et les personnes ayant un 
autre statut équivalent (par exemple les personnes exerçant des activités agricoles). 
Aucune période d’ancienneté n’est requise pour avoir droit au congé de maternité, 
de paternité et congé parental payé  ; la personne doit simplement être couverte 
par une assurance de protection parentale avant le début du congé. Même si une 
personne n’est plus assurée la veille du premier jour de congé, elle a droit à une 
indemnisation durant son congé de maternité, de paternité ou parental, si elle a été 
couverte par une assurance protection parentale pendant au moins 12 mois au cours 
des trois dernières années4.

Le congé de paternité a été introduit pour la première fois dans l’ordre juridique  
slovène par la loi sur la protection parentale et les prestations familiales promulguée 
en 2001. En vertu de cette loi, un père avait droit à un congé de paternité d’une durée 
maximale de 90 jours5, mais seuls 15 de ces 90 jours étaient entièrement indemnisés. 
Il ne recevait aucune compensation pour les 75 jours restants, à l’exception des 
cotisations de sécurité sociale correspondant au salaire minimum et versées sur son 
assurance parentale6.

Le congé de paternité a été extrêmement bien accueilli, une grande majorité des 
pères ayant bénéficié de la partie rémunérée de ce congé7. La loi sur la protection 
parentale et les prestations familiales de 2014, modifiée à plusieurs reprises, a 
considérablement transformé le régime juridique du congé de paternité  : au lieu 
de 90 jours de congé de paternité (dont seulement 15 jours étaient indemnisés), la 
nouvelle loi a introduit le droit à un congé de paternité entièrement rémunéré d’une 
durée de 30 jours. Une prolongation progressive était prévue (de 5 jours par an) avec 
une réduction corrélative du congé non rémunéré (de 25 jours par an). 

4 Les parents n’ayant pas droit à l’assurance protection parentale peuvent toutefois bénéficier 
de l’allocation parentale et d’autres prestations familiales.

5 Suite à une période de transition, les pères ont eu droit à 90 jours de congé à partir de 2005.
6 B. Kresal, K. Kresal Šoltes, G. Strban, op. cit., p. 85. Avant cela, les conventions collectives 

donnaient aux pères le droit à un congé payé au moment de la naissance de l’enfant, d’une 
durée de 1 à 3 jours.

7 B. Kresal et A. Zbyszewska, op. cit., p. 161; Eurofound, « Parental and paternity leave - Uptake 
by fathers », Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2019, p. 10.
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Néanmoins, la crise financière a entraîné le report de l’entrée en vigueur de ce 
nouveau régime, qui a finalement remplacé l’ancien dispositif entre 2016 et 2018 : 
depuis 2018, les pères ont ainsi droit à 30 jours de congé de paternité payé8. En outre, 
en 2018 et 2019, de nouvelles modifications ont été apportées au régime juridique 
du congé de paternité, visant notamment à assouplir ses modalités d’utilisation et à le 
prolonger en cas de naissance multiples.

Le congé de paternité de 30 jours est, depuis 2018, un droit individuel, non 
transférable et entièrement rémunéré, dont dispose le père ou le deuxième parent. 
Depuis 2020, le congé de paternité a été prolongé de 10 jours supplémentaires 
par enfant en cas de naissances multiples. Les mêmes règles s’appliquent en cas 
d’adoption de plusieurs enfants9. Si le père n’exerce pas ce droit, il ne peut transférer 
les jours de congé de paternité non utilisés à la mère pour qu’elle les utilise à sa place. 
Par ailleurs, le père n’a pas droit au congé de paternité si l’enfant est mort-né, si ses 
droits parentaux lui ont été retirés, s’il n’est pas le véritable responsable de l’enfant 
ou s’il n’est pas capable de s’en occuper, et dans certaines autres situations similaires.

En ce qui concerne le statut des parents sociaux, c’est-à-dire des parents qui 
s’occupent réellement de l’enfant et protègent son bien-être mais qui ne sont pas ses 
parents biologiques (parmi eux aussi les partenaires de même sexe), et le principe de 
l’égalité de traitement des personnes indépendamment de leur orientation sexuelle, 
des modifications importantes ont été introduites en 2014.

Outre les pères, les personnes suivantes ont également droit à un congé de 
paternité :
- le conjoint ou le concubin de la mère, ainsi que le partenaire de l’un ou l’autre sexe 
dans le cadre d’un partenariat enregistré entre personnes de même sexe, et toute 
autre personne s’occupant réellement de l’enfant ;
- le conjoint, le concubin ou le partenaire enregistré de même sexe, qui utilise le 
congé de maternité (dans certains cas exceptionnels et sous certaines conditions, 
le congé de maternité peut être utilisé par une autre personne qui n’est pas la mère 
de l’enfant, par exemple le père, le grand-parent ou une autre personne s’occupant 
réellement de l’enfant).

Ces personnes peuvent utiliser le droit au congé de paternité dès lors que 
le père ne l’a pas fait. L’expression «  congé de paternité  » semble inappropriée 
et discriminatoire dans le cas de parents du même sexe, lorsque la personne qui 
bénéficie de ce droit est une femme. L’un des objectifs des amendements de 2014 
était d’égaliser le statut des parents sociaux avec celui des parents biologiques10.

La durée du congé est déterminée en jours calendaires. Alors que le congé de 
maternité ne peut être utilisé que sous la forme d’une absence à temps plein du 
travail, le congé de paternité et le congé parental peuvent tous deux être utilisés sous 
la forme d’une absence totale ou partielle du travail. Toutefois, la durée du congé ne 
change pas si celui-ci est pris à temps partiel, ce qui n’est pas le plus judicieux. Ces 

8 B. Kresal, «  Slovénie  : Actualités juridiques internationales  », Revue de droit comparé du 
travail et de la sécurité sociale, 2014, n°1, p. 172.

9 Ces modifications ont été introduites fin 2019 et sont entrées en vigueur le 1er janvier 2020.
10 B. Kresal, K. Kresal Šoltes, G. Strban, op. cit., p. 85.
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règles incitent, délibérément ou non, à utiliser le congé de paternité sous la forme 
d’une absence à temps plein du travail.

Le congé de paternité doit être utilisé selon les règles suivantes qui permettent 
une certaine flexibilité :
- au moins 15 jours de congé de paternité doivent être pris entre la naissance de 
l’enfant et au plus tard un mois après l’expiration du congé parental, sous la forme 
d’une absence totale ou partielle du travail, mais seulement en une seule fois et sans 
interruption ;
- la période restante du congé de paternité peut être utilisée après la période décrite  
ci-dessus, mais au plus tard lorsque l’enfant termine sa première année d’école 
primaire. Cette période du congé de paternité ne peut être utilisée qu’en une seule 
fois, sans interruption, sous la forme d’une absence totale ou partielle du travail.

Tous les congés, y compris le congé de paternité, sont rémunérés pendant 
la période. L’ayant droit reçoit une compensation salariale à hauteur de 100%  
du salaire moyen perçu au cours des 12 mois précédant le congé. Le plafond  
-  c’est-à-dire le montant maximum de cette compensation - ne peut pas dépasser 
2,5  fois le salaire moyen en Slovénie pour la compensation du congé de paternité 
et du congé parental. La compensation perçue pendant le congé de maternité n’est, 
quant à elle, pas limitée11.

La Slovénie satisfait donc d’ores et déjà aux exigences de la directive WLB, 
puisqu’elle garantit un congé de paternité de 30 jours (calendaires), indemnisé à 100% 
de la base calculée à partir des salaires précédents du travailleur (avec le plafond) 
pendant toute la période. La compensation durant le congé de paternité (de même 
que pour le congé de maternité et le congé parental) est donc supérieure à celle 
du congé de maladie. Selon le motif du congé de maladie, la compensation s’élève 
entre 70% et 100% du dernier salaire du travailleur. En outre, comme susmentionné, 
le congé de paternité n’est pas limité aux pères biologiques  ; les seconds parents 
équivalents ont également droit à un congé de paternité conformément à la directive 
WLB12.

II - LE CONGÉ PARENTAL
Par le passé, le congé parental en Slovénie était un droit octroyé à la mère et 

transférable au père. Cette disposition a changé pour devenir un droit familial, ce qui 
signifiait que les parents devaient se mettre d’accord par écrit sur la manière de le 
prendre (de 2002 à 2014). 

11 Entre 2012 et 2019, la compensation pour le congé de paternité et le congé parental a été 
« temporairement » réduite à 90% en raison de la crise financière, sauf pour les personnes 
percevant le salaire minimum ; en outre, le plafond a été réduit (à 2,0 fois le salaire moyen 
en Slovénie).

12 Art 4, § 3, de la directive WLB.
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Désormais, le congé parental est un droit individuel dont jouit chaque parent 
(depuis 2014)13. Selon la loi sur la protection parentale et les prestations familiales de 
2014 (toujours en vigueur aujourd’hui), chaque parent dispose d’un droit individuel à 
un congé parental d’une durée de 130 jours civils. La mère peut transférer 100 jours 
au père, les 30 jours restants étant non transférables. Le père peut transférer à la mère 
la totalité de son congé, c’est-à-dire les 130 jours.

Dans certains cas exceptionnels, l’un des parents peut bénéficier de la totalité du 
congé parental d’une durée de 260 jours : si l’autre parent est décédé, a abandonné 
l’enfant, n’est pas capable de s’occuper de l’enfant de manière permanente ou 
temporaire, a été légalement privé de ses droits parentaux, s’est vu interdire tout 
contact avec l’enfant, et autres situations similaires, ainsi que si l’autre parent n’est pas 
couvert par la protection parentale et n’a donc pas droit au congé parental. 

La durée du congé parental peut être prolongée de 90  jours au maximum 
dans certains cas (naissances multiples, naissance d’un enfant nécessitant des soins 
particuliers, naissance prématurée, si les parents s’occupent déjà d’au moins deux 
enfants qui n’ont pas encore terminé la première année d’école primaire).

En pratique, les pères transfèrent généralement la totalité de leur congé parental  
aux mères14. Néanmoins, on remarque que la proportion de pères prenant une partie du 
congé augmente (lentement mais sûrement). Selon la doctrine scientifique slovène, le 
faible taux d’utilisation du congé parental par les pères reflète la division traditionnelle 
des tâches au sein de la famille, l’attitude de la société, une perception plutôt négative  
des pères assumant davantage de responsabilités familiales ainsi que les attentes 
des employeurs vis-à-vis de leurs salariés masculins. Comme les pères ne prennent 
généralement qu’une partie du congé (le cas échéant), la carrière des femmes 
continue d’être affectée par leur absence au travail, conséquence directe de la prise 
d’un congé parental15.

Le congé parental suit la fin du congé de maternité et doit être utilisé immédiatement 
après. Au moins 30 jours avant la fin du congé de maternité, les parents doivent conclure 
un accord écrit sur la manière dont ils utiliseront le congé parental, le soumettre  
au Centre de travail social et en informer leurs employeurs. En règle générale, le congé  
doit être pris en une seule fois et sans interruption. Il est possible de transférer un 
maximum de 75 jours et de les prendre avant que l’enfant n’achève sa première 
année d’école primaire16, ce qui laisse une certaine marge de manœuvre. Toutefois, 
les deux parents ne peuvent pas le prendre en même temps, sauf pendant la période 
prolongée du congé parental. Ils peuvent également l’utiliser tous les deux en même 

13 N. Stropnik, « Fathers’ Rights and Uptake of Leaves in Slovenia », Peer review on “Instruments 
to foster long-term paternal involvement in family work”, Berlin, 4-5 octobre 2018 : https://
ec.europa.eu/info/sites/info/files/ aid_development_cooperation_fundamental_rights/si_
comments_paper_de_october2018_en.pdf

14 Selon les données fournies par le ministère du Travail, de la Famille, des Affaires sociales et 
de l’Egalité des chances sur les 25 628 personnes ayant pris un congé parental en 2019, seuls 
1 261 (4,9%) étaient des pères. En revanche, 26 561 pères ont pris un congé de paternité en 
2019. 

15 N. Stopnik, 2019, op. cit., p. 430. 
16 En règle générale, les enfants qui vont avoir 6 ans sont inscrits en première année d’école 

primaire dans l’année civile où ils commencent à être scolarisés.
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temps si cela prend la forme d’une absence partielle au travail (travail à temps partiel 
et garde d’un enfant à temps partiel).

À l’exception d’une personne qui adopte l’enfant de son conjoint ou concubin, 
les parents adoptifs ou autres personnes qui sont chargées de la garde d’un enfant 
en vue de son adoption peuvent bénéficier d’un congé parental, dans les mêmes 
conditions que les parents biologiques. En outre, l’autre personne, qui s’occupe 
réellement de l’enfant, a également droit à un congé parental dont la durée est 
réduite par le nombre de jours déjà pris par la mère ou le père.

S’agissant de l’indemnisation pendant le congé parental, la règle est la même 
que pour le congé de paternité ; elle est versée pendant toute la durée du congé à 
hauteur de 100% de la base, calculée à partir des derniers salaires du travailleur, le 
plafond étant fixé à 2,5 fois le salaire moyen slovène. 

La Slovénie garantit déjà à chacun des parents 130 jours de congé parental à titre 
de droit individuel sans période de référence, le père pouvant toutefois transférer la 
totalité de ses 130 jours à la mère. Dès lors, la Slovénie devra harmoniser sa législation 
pour répondre aux exigences de la directive WLB. La prise en compte des périodes 
de congé de paternité déjà existantes qui dépassent les normes minimales17 ne suffira 
pas. La pratique du transfert par le père à la mère de sa part de congé parental étant 
profondément ancrée, il ne suffira pas non plus de modifier simplement une partie du 
congé parental pour le rendre non transférable.

Il est intéressant de noter qu’entre 2013 et 2014, l’idée d’allouer 30 jours de 
congé parental exclusivement aux pères avait déjà été avancée. Elle a toutefois 
rencontré une forte résistance, en particulier de la part des femmes, qui soutenaient 
que cela revenait à priver les enfants de la présence d’un parent pendant un mois, 
car les hommes ne prendraient probablement pas ce mois de congé parental18. En 
outre, même s’il semble à première vue que la législation donne déjà aux parents la 
possibilité de prendre un congé parental, on peut avancer que la souplesse devrait 
être plus grande. Par exemple, il serait envisageable d’étendre le congé de paternité 
et le congé parental en cas de travail à temps partiel, ainsi que la possibilité de 
prendre un congé parental de manière discontinue.

III - LE CONGÉ POUR LES AIDANTS
Actuellement, les mesures relatives à l’équilibre entre vie professionnelle et vie 

privée pour les aidants sont réparties dans différentes branches du système de sécurité 
sociale, ainsi que dans la législation du travail. Ceci est largement influencé par le 
fait que les soins de longue durée n’ont pas encore fait l’objet d’une réglementation 
systématique en Slovénie19. Cette section donne un aperçu des différents droits qui 
relèvent du congé des soignants, le plus semblable étant le congé pour s’occuper de 
membres malades de la famille immédiate.

17 Art. 20.6 de la directive WLB.
18 N. Stropnik, 2018, op. cit., p. 5.
19 Voir G. Strban, « Legal Aspects of Long-Term Care in Slovenia », in U. Becker, H.-J. Reinhard 

(eds.), Long-Term Care in Europe : A Juridical Approach, Cham, Springer, 2018, p. 415.
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Outre les congés de maladie pour cause de blessure ou de maladie, les assurés 
actifs (salariés et indépendants, ou personnes ayant un statut équivalent) ont 
également droit à un congé pour aidant et à une indemnité de remplacement du 
revenu (c’est-à-dire des prestations de maladie en espèces) lorsqu’ils s’absentent du 
travail pour s’occuper de membres de leur famille immédiate malades. Durant cette 
période d’absence temporaire au travail, l’indemnité de remplacement du revenu est 
versée par l’assurance maladie obligatoire. Aucune période minimale de couverture 
(c’est-à-dire une période d’éligibilité) n’est requise.

Durant le congé de l’aidant, celui-ci a droit à des prestations de maladie en 
espèces qui s’élèvent à 80% de la base moyenne des cotisations versées au cours de 
l’année civile précédente. Le droit à un arrêt de travail et à des prestations de maladie 
en espèces pour s’occuper d’un membre de la famille immédiate dépend de l’état 
de santé de ce dernier et est déterminé au cas par cas. S’il ne peut généralement pas 
dépasser 7 jours ouvrables (15 jours pour les enfants de moins de sept ans ou les 
enfants plus âgés atteints d’un handicap grave), la commission sanitaire compétente 
peut, pour des raisons médicales, prolonger cette durée20.

Il est important de noter que le terme « membres de la famille immédiate » est 
assez limité et inclut le conjoint et les enfants (les enfants de l’assuré et les enfants 
qui ont été placés dans une famille en vue d’une adoption par décision de l’autorité 
compétente). Ce droit ne s’applique donc pas aux soins ou au soutien d’autres 
personnes ou membres de la famille qui vivent sous le même toit que le travailleur 
(autres que les enfants et le conjoint). Sur ce point, le congé pour aidants ne répond 
pas entièrement à la définition (et par conséquent aux exigences) de la directive WLB.

Par ailleurs, les travailleurs du secteur public peuvent s’absenter du travail pendant 
au maximum 7 jours au cours d’une même année civile pour s’occuper d’un membre 
de leur famille proche, avec droit à une compensation salariale dans les cas où le 
travailleur ne bénéficie ni de congé de maladie, ni d’indemnités de remplacement du 
revenu (conformément à la réglementation sur l’assurance maladie susmentionnée). 
De plus, certaines conventions collectives du secteur privé autorisent le droit à une 
absence non rémunérée du travail dans de tels cas.

Il existe d’autres dispositions en matière de congé pour les travailleurs ayant des 
parents à charge, mais la plupart d’entre elles sont accordées aux parents, tandis que 
l’on observe un manque de droits pour les personnes qui s’occupent de proches 
adultes ou d’autres personnes adultes vivant sous le même toit.

Par exemple, si les parents ont quatre enfants ou plus, l’un d’eux a le droit de 
cesser de travailler pour s’occuper des enfants. Dans ce cas, le régime d’assurance 
protection parentale couvre le coût des cotisations de sécurité sociale (également 
basées sur le salaire minimum) jusqu’à ce que le plus jeune des enfants termine sa 
première année d’école primaire. Par ailleurs, les parents ayant des enfants nécessitant 
des soins spéciaux ont droit à un congé parental supplémentaire de 90 jours et à un 
droit prolongé au travail à temps partiel et au paiement des cotisations de sécurité 
sociale (jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de 18 ans) sur la base de l’avis de la 
commission médicale. Si le parent décide de quitter son emploi ou commence à 

20 B. Kresal, K. Kresal Šoltes, G. Strban, op. cit., p. 114.
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travailler à temps partiel afin de pouvoir s’occuper d’un enfant souffrant d’un handicap 
mental ou physique grave, l’un des parents a droit à une compensation partielle pour 
la perte de revenu d’un montant similaire au salaire minimum (ou à une proportion 
adéquate de celui-ci). 

En outre, le droit au congé pour accompagner son enfant à l’école le premier jour 
de classe a été introduit avec l’amendement de la loi sur les relations de travail en 
décembre 2019. Selon l’article 165 de la loi sur les relations de travail, un travailleur 
a le droit de s’absenter du travail pendant 7 jours ouvrables au maximum au cours 
d’une année civile pour des raisons personnelles, lesquelles sont spécifiquement 
énumérées. Parmi ces circonstances personnelles, accompagner son enfant pour son 
premier jour d’école fait partie de celles donnant droit à une absence rémunérée, 
selon l’amendement. Avant 2020, en règle générale, seuls les travailleurs du secteur 
public bénéficiaient de ce droit en vertu de la convention collective et de la loi sur les 
fonctionnaires.

IV - LES FORMULES SOUPLES DE TRAVAIL POUR LES PARENTS ET 
AIDANTS
Les formules souples de travail couvrent un large éventail de droits fondés sur 

la loi sur la protection parentale et les prestations familiales, la loi sur les relations de 
travail, et les conventions collectives. Si elles peuvent favoriser l’équilibre entre la vie 
professionnelle et la vie privée des parents, ainsi que des aidants de la famille21, la 
plupart d’entre elles sont encore limitées aux parents.

Une fois le congé parental terminé, l’un des parents a le droit de travailler à temps 
partiel jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de 3 ans. Si les parents ont deux enfants 
ou plus, le droit est prolongé jusqu’à ce que le plus jeune termine sa première année 
d’école primaire, une année étant non transférable pour chacun des parents. Si l’enfant 
souffre d’un handicap grave, ce droit est prolongé jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 
18 ans. L’employeur verse le salaire sur la base des heures de travail effectives, tandis 
que l’assurance de protection parentale prend en charge les cotisations de sécurité 
sociale pour les heures non travaillées sur la base de la part proportionnelle du salaire 
minimum.

De plus, la loi de 2014 sur la protection parentale et les prestations familiales a 
introduit un nouveau droit pour les mères qui allaitent et travaillent à plein temps : le 
droit à une pause pendant les heures de travail d’une durée minimale d’une heure par 
jour jusqu’à ce que leur enfant atteigne l’âge de 18 mois22. Une part proportionnelle du 
salaire minimum est versée jusqu’à ce que l’enfant ait neuf mois ; pendant la période 
restante, seules les cotisations de sécurité sociale basées sur le salaire minimum 
au prorata sont payées. Tous ces droits sont inscrits dans l’assurance de protection 
parentale, et l’employeur ne peut s’en prévaloir pour répondre à des nécessités de 
l’entreprise ou de son fonctionnement ; l’exercice de ces droits, comme le droit au 

21 Eurofound, « Atteindre un équilibre : concilier vie professionnelle et vie privée dans l’UE », 
Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2018, p. 37.

22 Le droit à une pause d’allaitement avait déjà été inscrit dans la loi sur les relations de 
travail, qui renvoyait à la loi sur la protection parentale et les prestations familiales pour 
compensation.
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congé de maternité, de paternité ou parental, dépend uniquement de la volonté du 
travailleur.

Le bien-fondé de ces droits peut être contesté pour de nombreuses raisons :

- Tout d’abord, le fait que les cotisations de sécurité sociale ne soient versées 
que proportionnellement au salaire minimum (et non au salaire réel du travailleur) 
se traduit par des prestations de remplacement du revenu nettement inférieures 
(prestations de maladie en espèces, allocation de chômage, pension). 

- Par ailleurs, le fait de travailler à temps partiel (ou de ne pas travailler dans le 
cas de quatre enfants ou plus) sans revenu de remplacement pour les heures non 
travaillées augmente la dépendance financière de l’autre parent, ou accroît le risque 
de pauvreté des familles monoparentales.

- Enfin, dans la pratique, cela pourrait réduire les possibilités d’évolution de 
carrière, de promotion23 et d’accès à la formation. Étant donné que les femmes sont 
encore celles qui ont le plus souvent recours au travail à temps partiel24, ces droits 
pourraient entraîner une discrimination indirecte fondée sur le sexe25. En outre, 
comme il n’y a pas d’avantage direct en espèces pour les heures non travaillées, ce 
droit ne peut être exercé que par les familles ayant un niveau de revenu suffisant26.

De plus, le travailleur peut demander à aménager ses horaires différemment 
afin de concilier sa vie professionnelle et familiale. Toutefois, il convient de souligner 
qu’à partir d’un certain âge des enfants (voir ci-dessus), il ne s’agit pas d’un droit du 
travailleur, mais plutôt d’une possibilité qu’il convient de demander. L’employeur 
doit justifier son refus ou son acceptation par écrit, en prenant en considération les 
besoins du processus de travail27. En ce qui concerne le travail à temps partiel, la 
législation slovène est conforme à la directive WLB sur les formules souples de travail. 
Cependant, si le travailleur a le droit de demander à travailler à distance, quelle 
qu’en soit la raison, le télétravail doit faire l’objet d’un accord entre le travailleur et 
l’employeur. Ce dernier n’est pas tenu de donner suite à la demande du travailleur, 
ni même d’en justifier le refus. Pour se conformer pleinement à la directive WLB, il est 
donc nécessaire que l’employeur examine les demandes et y réponde dans un délai 
raisonnable, en motivant tout refus ou tout report de ces dispositions.

23 B. Kresal et A. Zbyszewska, op. cit., p. 163.
24 Selon l’Office statistique de la République de Slovénie, la part des hommes travaillant à temps 

partiel est en baisse (de 7,1 en 2008 à 5,5 en 2019), tandis que celle des femmes a augmenté 
de 11,7% en 2008 à 13,4% en 2019. En outre, la répartition par sexe des personnes qui 
travaillent à temps partiel pour s’occuper des enfants est inégale. Les femmes ont travaillé 
à temps partiel pour s’occuper des enfants dans 8 % des cas, tandis que les hommes n’ont 
travaillé à temps partiel que dans 1% des cas.   
Ces données ont été obtenues au 2e trimestre 2018 dans le cadre du module ad hoc 
« Conciliation entre vie professionnelle et vie familiale » (voir https://www.stat.si/StatWeb/
en/News/Index/8032).

25 B. Kresal, A. Zbyszewska, op. cit., p. 164. Voir également, M. Hrženjak, « Ekonomska neenakost 
žensk z vidika spolnega pokojninskega razkoraka » [Inégalités économiques des femmes du 
point de vue de l’écart de pension entre les sexes], Delavci in delodajalci, n°4, 2016, p. 609.

26 G. Strban, op. cit., p. 424.
27 B. Kresal, A. Zbyszewska, op. cit., p. 163.
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Outre les droits décrits ci-dessus au niveau légal, les conventions collectives 
contiennent également des mesures sur les formules souples de travail visant 
à promouvoir l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Par exemple, la 
convention collective slovène du secteur du commerce d’août 2018 interdit le travail 
des parents le dimanche et, conformément à la convention collective des policiers, 
les parents ne peuvent pas travailler après 15h30, sauf si le parent concerné donne 
son accord pour des modalités de travail différentes28.

Compte tenu de ce qui précède, en vertu de la législation slovène, les parents - 
et dans une moindre mesure, les aidants - disposent déjà du droit de demander des 
formules souples de travail. Néanmoins, tant que ce droit n’est pas juridiquement 
exécutoire29, son exercice dans la pratique soulève quelques doutes. Il convient en 
outre de remédier aux inconvénients des formules souples de travail sur le plan de la 
carrière et du revenu des personnes afin de garantir un recours à ces formules plus 
égalitaire entre les femmes et les hommes.

Conclusion
En dépit du cadre juridique relativement généreux (le droit slovène va en général 

déjà au-delà des exigences du droit communautaire), il subsiste encore une marge 
d’amélioration considérable. Il est intéressant de noter que, selon l’Office statistique 
de la République de Slovénie (SURS), le principal problème des travailleurs en 
matière d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée tient aux horaires de travail 
imprévisibles ou pénibles30. La Slovénie devra en outre adapter sa législation pour se 
conformer pleinement aux exigences de la directive WLB.

Bien que l’introduction du congé de paternité payé tout au long de la période 
ait été très bien accueillie, les pères transfèrent encore principalement la moitié de 
leur congé parental aux mères. C’est le cas même si le congé parental est aussi bien 
rémunéré pendant toute la période (100% du dernier salaire). 

Il en va de même pour les formules souples de travail, qui sont encore 
majoritairement utilisées par les femmes, ce qui prouve qu’elles assument toujours la 
principale charge de la famille. Des efforts supplémentaires, et pas seulement sur le 
plan législatif, sont donc nécessaires pour augmenter le taux d’utilisation du congé 
parental par les pères et pour encourager ces derniers à jouer un rôle plus actif dans 
la garde (des enfants) en général.

En outre, il est nécessaire d’assouplir l’utilisation du congé parental, ce qui 
permettrait également d’en faire une mesure (plus) efficace pour équilibrer la vie 
professionnelle et la vie privée, en favorisant un partage égal des responsabilités de 
garde entre les hommes et les femmes.

28 Pour plus de détails, voir European Trade Union Confederation, Rebalance - final report,  
« Trade unions’ strategies and good practices to promote work-life balance », 2019, p. 58.

29 Voir E. Chieregato, «  A Work-Life Balance for All? Assessing the Inclusiveness of the EU 
directive 2019/1158  », International Journal of Comparative Labour Law and Industrial 
Relations, vol.36, n°1, 2020, p. 68.

30 Données obtenues dans le cadre du module ad hoc « Conciliation entre vie professionnelle 
et vie familiale », voir supra note 24.
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Bien que la directive WLB s’adresse aux salariés, la littérature attire à juste 
titre l’attention sur la nécessité d’étendre ces droits aux travailleurs atypiques 
et indépendants31. À cet égard, la réglementation slovène représente un cadre 
juridique approprié, en particulier dans la mesure où les droits ne sont pas soumis 
à une période de qualification professionnelle ou d’ancienneté32 ; mais aussi du fait 
que tous les travailleurs et les indépendants sont couverts par le régime d’assurance 
sociale obligatoire pour la protection parentale et bénéficient en principe de tous les 
droits.

Aussi, la directive WLB devrait servir à mettre en évidence les lacunes de la 
législation qui doivent être comblées pour atteindre pleinement les objectifs d’un 
meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée et d’une répartition plus 
équitable des responsabilités familiales. Il convient tout de même de garder à l’esprit 
que la directive WLB ne fixe que des normes minimales et que les pays peuvent et 
doivent toujours chercher à aller plus loin.

31 E. Chieregato, op. cit., p. 72.
32 La directive WLB, articles 5(4), 8(2) et 9(4). Comme mentionné, en Slovénie, aucune période 

d’éligibilité n’est requise pour avoir droit à un congé de maternité, de paternité et parental 
rémunéré.
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